
Published on Lynxlex (https://www.lynxlex.com)

Article 20 - Relationship with agreements or arrangements
to which Member States are party

1. Pour la matière couverte par son champ d’application, le présent règlement prévaut sur les
dispositions contenues dans des accords ou arrangements bilatéraux ou multilatéraux conclus
par les États membres, notamment l’article IV du protocole annexé à la convention de
Bruxelles de 1968 et la convention de La Haye du 15 novembre 1965.

2. Le présent règlement ne fait pas obstacle au maintien ou à la conclusion par les États
membres d’accords ou d’arrangements visant à accélérer ou à simplifier la transmission des
actes, pour autant qu’ils soient compatibles avec le présent règlement.

3. Les États membres transmettent à la Commission:

a) une copie des accords ou arrangements, visés au paragraphe 2, conclus entre les
États membres ainsi que les projets d’accords ou arrangements qu’ils entendent conclure;
et

b) toute dénonciation ou modification de ces accords ou arrangements.
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